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  Note verbale datée du 16 avril 2002, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente de Singapour  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République de Singapour auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999) et a l’honneur de se référer 
à la note de ce dernier, en date du 7 mars 2002, relative à la résolution 1390 (2002) 
adoptée par le Conseil de sécurité, le 16 janvier 2002. 

 L’objet de la présente note est de transmettre le rapport sur les dispositions que 
le Gouvernement singapourien a prises pour appliquer les mesures visées au 
paragraphe 2 de la résolution 1390 (2002), conformément aux directives données par 
le Comité (voir annexe). 

 



 

2 0234410f.doc 
 

S/AC.37/2002/6  

  Annexe à la note verbale datée du 16 avril 2002, adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente de Singapour 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport établi par Singapour en application de la résolution  
1390 (2002) du Conseil de sécurité 
 
 

  Mesures législatives et administratives prises en vue de bloquer les fonds, avoirs 
et ressources des entités visées dans les résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) 
 

  Mesures législatives 
 

1. Les mesures législatives que Singapour a prises pour bloquer les fonds et 
autres avoirs financiers ou ressources économiques des personnes, groupes, 
entreprises et entités figurant sur la liste établie en application des résolutions 1267 
(1999) et 1333 (2000) du Conseil de sécurité sont exposées aux paragraphes 5 et 9 à 
18 du rapport relatif à l’application, par Singapour, de la résolution 1373 (2001) du 
Conseil de sécurité, qui a été soumis au Comité contre le terrorisme le 20 décembre 
2001 (ci-après dénommé « le Rapport »). 

2. Ces mesures comprennent les textes législatifs et réglementaires suivants : 

 a) Loi de 2001 relative à l’Organisation des Nations Unies; 

 b) Règlement de 2001 relatif à l’Organisation des Nations Unies (mesures 
antiterroristes); 

 c) Loi relative à l’Autorité monétaire de Singapour (Monetary Authority of 
Singapore Act). 

3. Dans l’annexe au Règlement de 2001 relatif à l’Organisation des Nations 
Unies (mesures antiterroristes) (ci-après dénommé « le Règlement ») sont 
énumérées les personnes et entités figurant sur la liste établie en application des 
résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) et de ce fait, le Règlement leur est 
applicable. Le Règlement a été récemment modifié et remplacé par le Règlement de 
2002 (ci-après dénommé « le Règlement modifié »), qui est entré en vigueur le 
12 mars 2002 et dont la nouvelle annexe, où sont énumérées les personnes et entités 
figurant sur la liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 
(2000), remplace l’ancienne annexe à compter du 12 mars 2002. Singapour la mettra 
périodiquement à jour en fonction des changements qui seront apportés à ladite liste 
par le Comité des sanctions. 

4. Conformément à l’article 27A de la loi relative à l’Autorité monétaire de 
Singapour (MAS), l’Autorité a publié les circulaires suivantes en vue de donner 
suite aux résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) : 

 a) Circulaire FSG 5/2001 – A été publiée en vue de faciliter l’exécution par 
Singapour des obligations découlant de la résolution 1267 (1999). Impose à toutes 
les banques et institutions financières relevant de l’Autorité de geler tous les avoirs 
et fonds appartenant aux Taliban. A été ultérieurement remplacée par la Circulaire 
FSG 7/2002, dont il est question plus loin; 

 b) Circulaire FSG 6/2001 – A été publiée en vue de faciliter l’exécution par 
Singapour des obligations découlant de la résolution 1333 (2000). Impose à toutes 
les banques et institutions financières relevant de l’Autorité de geler tous les avoirs 



 

0234410f.doc 3 
 

 S/AC.37/2002/6 

et fonds appartenant à Oussama ben Laden et aux personnes associées à Oussama 
ben Laden qui sont énumérées dans la résolution 1333 (2000) du Conseil de 
sécurité. A été ultérieurement remplacée par la Circulaire FSG 7/2002 dont il est 
question ci-après; 

 c) Circulaires FSG 3/2002, FSG 5/2002 et FSG 7/2002 – Ont été distribuées 
le 9 janvier 2002 à toutes les banques et institutions financières relevant de 
l’Autorité afin qu’elles tiennent compte des mises à jour apportées à la liste des 
personnes et entités qui sont soumises aux sanctions prévues par les résolutions 
1267 (1999) et 1333 (2000); 

 d) Circulaires FSG 15/2002, FSG 16/2002 et FSG 17/2002. Ont été 
distribuées le 28 janvier 2002 à toutes les banques et institutions financières relevant 
de l’Autorité afin qu’elles tiennent compte des mises à jour apportées à la liste des 
personnes et entités qui sont soumises aux sanctions prévues par les résolutions 
1267 (1999) et 1333 (2000); 

 e) Circulaires FSG 34/2002, FSG 35/2002 et FSG 36/2002. Ont été 
distribuées le 4 avril 2002 à toutes les banques et institutions financières relevant de 
l’Autorité afin qu’elles tiennent compte des mises à jour apportées à la liste des 
personnes et entités qui sont soumises aux sanctions prévues par les résolutions 
1267 (1999) et 1333 (2000). 
 

  Mesures administratives 
 

5. Singapour a toujours strictement contrôlé les flux financiers pour empêcher 
que des terroristes et des groupes terroristes, notamment ceux qui figurent sur la 
liste établie en application des résolutions 1267 (1999), 1333 (2000) et 1390 (2002),  
ne portent atteinte à l’intégrité de son système financier. Les mesures prises à cette 
fin sont les suivantes : 

 a) Inspections sur place – Au lendemain du 11 septembre, l’Autorité a 
multiplié ses inspections pour vérifier que les institutions financières appliquent 
strictement les mesures de lutte contre le blanchiment de l’argent et s’assurer 
qu’elles ont adopté des procédures strictes pour démasquer les clients soupçonnés de 
financer des activités terroristes. L’Autorité attend des institutions financières 
qu’elles continuent d’appliquer des normes très élevées pour combattre le 
financement du terrorisme et le blanchiment de l’argent lié à des activités terroristes; 

 b) Examen des rapports sur des transactions suspectes – Le Département des 
affaires commerciales de la Police de Singapour procède à un examen rigoureux de 
tout rapport faisant état de transactions suspectes qu’il reçoit des banques, des 
institutions financières et de l’Autorité. Pour maintenir le niveau élevé de ce 
contrôle, le Département a augmenté les effectifs de son Bureau chargé des rapports 
sur les transactions suspectes, qui est l’organe central chargé de recevoir et 
d’examiner les rapports. 

6. À ce jour, les autorités n’ont pas découvert d’avoirs, ni de fonds gelés et autres 
actifs financiers ou ressources économiques appartenant à des personnes, groupes, 
entreprises ou entités figurant sur la liste établie en application des résolutions 1267 
(1999), 1333 (2000) et 1390 (2002). 



 

4 0234410f.doc 
 

S/AC.37/2002/6  

  Mesures prises en vue d’empêcher l’entrée sur le territoire ou le transit  
par le territoire des personnes figurant sur la liste établie en application  
des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) 
 

7. Singapour, qui prend la sécurité au sérieux, a mis en place un important 
dispositif de sécurité, et des contrôles sont fréquemment effectués aux postes 
frontières et dans les zones de transit des aéroports afin d’empêcher toute activité 
illégale, y compris l’usage de titres de voyage falsifiés ou frauduleusement modifiés. 
Les agents de la force publique sont en état d’alerte et recherchent les personnes qui 
figurent sur la liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 
(2000). 
 

  Mesures prises en vue d’empêcher la vente et la fourniture d’armes  
et de munitions 
 

8. Pour permettre l’application de l’alinéa c) du paragraphe 2 de la résolution 
1390 (2002), de nouveaux articles – les articles 7 A, 7 B et 7 C – ont été insérés 
dans le règlement modifié. 

9. L’article 7A interdit à toute personne à Singapour et à tout citoyen 
singapourien se trouvant en dehors du territoire d’exporter, de vendre, de fournir ou 
d’envoyer, directement ou indirectement, des armes ou du matériel connexe, où 
qu’ils se trouvent, à tout terroriste. 

10. L’article 7B interdit à tout propriétaire ou capitaine de navire battant pavillon 
singapourien et à tout exploitant d’aéronef immatriculé à Singapour d’effectuer, de 
commissionner ou de permettre, directement ou indirectement, le transport d’armes 
ou de matériel connexe, où qu’ils se trouvent, destinés à des terroristes. 

11. L’article 7C interdit à toute personne à Singapour et à tout citoyen 
singapourien se trouvant en dehors du territoire de fournir, directement ou 
indirectement, des avis techniques, une aide ou des possibilités d’entraînement 
concernant des activités militaires, à tout terroriste. 

Les termes suivants : « armes et matériel connexe », « navire battant pavillon 
singapourien » et « terroriste » sont définis de manière détaillée à l’article 4 1) du 
Règlement. 

12. Outre ces dispositions statutaires, la loi sur les armes et les explosifs et la loi 
relative aux infractions à la réglementation sur les armes contiennent des 
dispositions très strictes concernant le trafic d’armes. 

 


